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La mission du general de Weiss

et la revolution de X 798 a Yverdon
d'apres des documents inedits

Le nom de Rodolphe de Weiss, dernier bailli de Moudon,
est assez generalement connu dans notre canton car, quoique
patricien bernois, il avait des opinions politiques tres avancees
qui lui valurent une grande popularite dans le Pays de Vaud
jusqu'au moment oü il fut charge d'y accomplir, en janvier 1798,

une mission extremement difficile dans laquelle il echoua com-
pletement,

Rodolphe de Weiss, fils de Frangois-Rodolphe et de
Henriette Rusillon, bourgeoise d'Yverdon, naquit dans cette ville oü
il passa son enfance. II entra ensuite au service de France dans
le regiment d'Erlach. Rentre en Suisse, il se fixa ä Berne oü
il entra au Conseil des Deux-Cents en 1785. C'est alors qu'il se
fit connaitre par ses talents litt£raires et ses idees liberales en
publiant son ouvrage sur les Principes philosophiques, qui lui
valurent une grande notoriete et un avancement rapide dans sa
carriere administrative et politique.

II se rendit surtout utile ä son pays au cours des deux missions
dont il fut charge, en 1792 et en 1796, aupres de la France, ä

l'epoque de la Legislative et du Directoire, et au cours desquelles
il obtint beaucoup de succes. Au cours de la premiere, il se
lia avec la plupart des hommes influents de l'epoque et publia,
en fevrier 1793, son Coup d'ceil sur les relations politiques entre
la Republique frangaise et le Corps helvetique, ouvrage plein de

courage et de franchise qui contribua ä assurer la paix alors
compromise entre la France et la Suisse.

Ses principes politiques et son amabilite lui attirerent une
grande popularite. II put s'en apercevoir lors de la reception
populaire et triomphale qui lui fut faite au chateau de Lucens
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quand il devint bailli de Moudon, en 1793. 1 II se crut bientöt
capable de trouver un remede aux situations les plus difficiles
ou dangereuses. II croyait done pouvoir repondre, en janvier
1798, ä un officier de son etat-major qui lui demandait des
instructions precises et rapides : « Souvenez-vous que le bailli
de Lucens n'est pas un bailli ordinaire et que, sans lui, il y
aurait dejä beaucoup de sang verse » 2.

** *

Lorsque survint la menace d'une revolution dans le Pays
de Vaud, le gouvernement bernois crut bien faire en se fiant
aux talents et aux principes du colonel de Weiss pour ramener
le calme dans les esprits et le maintien des liens qui unissaient
les Vaudois au canton de Berne depuis 1536.

Le caractere, les tendances politiques et les actes du general
de Weiss ont fait l'objet de jugements assez peu varies de la

part des contemporains. Mallet du Pan en fait le portrait sui-
vant: « Au milieu des travers d'un esprit ivre de paradoxes,
et gate par la philosophic moderne, autant que par l'habitude
de la licence, il aimait sa patrie et ne pensa jamais ä en sub-
vertir le regime. Ces sentiments l'avaient prive de la confiance
du Directoire et des revolutionnaires suisses, qui l'accusaient
d'hypocrisie. Personne ne fut moins digne de ce reproche. II se

rendit ä Lausanne, persuade que l'ascendant de son nom, de

ses brochures et de sa philosophic lui soumettrait les rebelles
sans tirer l'epee. Place entre ses devoirs et la crainte de perdre
sa popularity, il se depopularisa sans remplir ses devoirs. »3

Dans le parti oppose, Juste Olivier n'en donne pas un
portrait plus flatteur : « Quelques travaux litteraires, sa derniere
mission ä Paris, mais surtout sa bonne opinion de lui-meme et
le soin qu'il avait de l'entretenir lui avaient donne une sorte
de vogue populaire dont il s'exagerait infiniment l'importance
et la solidite... II n'etait pas sans honneur, sans patriotisme, ni

1 Voir Gazette de Lausanne du 39 mars 1931 : Une reception triomphale, par
Eug. Mottaz.

2 G.-H. Seigneux, Pricis historique de la Revolution du canton de Vaud, I,
p. 493.

3 Mallet du Pan, Essai historique sur la destruction de la ligue et de la liberte
helvetique, p. 316-317.
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meme sans droiture et sans probite... II se disait partisan du
Pays de Vaud et auquel ses lourdes fautes furent si utiles qu'il
passa pour l'avoir voulu epargner. Mais sa nomination le rendait
suspect aux patriotes en meme temps qu'elle decourageait les
hommes energiques du parti contraire... II ne voulait, selon la
pittoresque expression d'un contemporain, que preserver le
veloute de sa reputation. C'est ainsi qu'il la perdit. » 1

Quant ä Seigneux, dans son Precis kistorique, il se borne ä

constater que « les partisans de la revolution, en apprenant que
Berne avait nomme cet homme qui s'etait signale jusqu'alors
par ses principes democratiques, regarderent cette nomination
comme une preuve certaine qu'il avait trahi leur confiance, et
les amis du gouvernement, justement alarmes en voyant leurs
plus chers interets remis en des mains aussi suspectes, ne virent
dans ce choix etrange qu'un nouveau sujet de desesperer du
salut de la patrie. » 2

** *

Apres la ceremonie du io janvier, ou le serment de fidelite
avait ete refuse par une partie des troupes et des Conseils des

villes vaudoises, de Weiss se rendit ä Lausanne. Une Haute
Commission bernoise s'y trouvait dejä, sous la direction du
tresorier de Gingins. Par ses hesitations et ses tergiversations,
eile ne merita du reste la confiance d'aucune partie du public.

C'est lä que de Weiss apprit, le 13 janvier, sa nomination
comme general tout en restant subordonne ä la Haute
Commission. Dans sa reponse ä LL. EE., il disait entre autres :

« Je ne prevois, en cas d'irruption, que peu de probability d'une
defense heureuse ; les intentions du peuple sont tres peu favo-
rables, et le petit nombre qu'on pourrait rassembler... ne promet
qu'une bien faible resistance. »3 C'etait lä, pour le chef d'une
future armee, un point de depart peu encourageant.

De Weiss se rendit alors en toute hate au chateau de Lucens

pour faire quelques preparatifs personnels et donner des directions

pour l'administration de son bailliage. Rentre ä Lausanne

1 Juste Olivier, Histoire de la Revolution helvetique dans le canton de Vaud
ou du Leman, p. 82. 1

2 G.-H. Seigneux, Ouvt. cite, p. 487-488.
3 de Weiss, Du debut de la revolution suisse ou defense du ci-devant general

de Weiss contre ses detracteurs, avril 1799, p. 23,
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le 14 janvier au soir, il eut la desagreable impression de se

trouver isole, sans encouragements, sans marques de devoue-
ments complets, et meme en difficulty de trouver un secretaire
capable. 1

Le 15, au matin, apprenant que les patriotes du Comite de

Reunion songeaient ä s'emparer du chateau de Lausanne, il
prit sa meilleure plume et leur adressa la premiere de ses celebres
proclamations. « Nous venons vous declarer formellement, disait-
il, qu'un tel attentat ne pourrait etre considere que comme un
acte de haute trahison, de rebellion ouverte, et une provocation
k la guerre civile... Je vous invite tres amicalement ä me juger
sur mes principes connus et une longue suite de procedes qui
m'ont merite la confiance de divers partis et meme la bienveil-
lance marquante de l'autorite exterieure dont vous recherchez
le suffrage aujourd'hui. » 2

Le journaliste Louis Cassat 3 lui repondit au nom du Comite
de Reunion par une longue lettre spirituelle et ironique dans

laquelle on remarquera surtout cette phrase cinglante : « Ce qui
vous paraissait legitime en France deviendrait-il en Suisse un
crime de haute trahison? et celui qui applaudissait avec tant de

complaisance au supplice du monarque idiot doit-il couvrir d'un
voile inviolable et sacre les abus d'un gouvernement parce qu'il
tient du hasard de sa naissance le droit d'en faire partie? »4

Le lendemain, 18 janvier, de Weiss se rendit k Nyon et
ensuite k Coppet, ou il se trouva dans l'impossibilite de pouvoir
communiquer avec le general Menard, commandant des troupes
franchises dans le Pays de Gex, qui etait cependant en relations
frequentes avec le comite des patriotes de Nyon. II rentra dans
cette ville le 19 janvier au soir. II y apprit que LL. EE. lui
donnaient maintenant des pouvoirs illimites puisque la Haute
Commission venait d'etre rappelee k Berne. II recevait « l'ordre

1 de Weiss, Ouvr. cite, p. 23.
1 Verdeil, Histoire du canton de Vaud, III, p. 235.
3 Louis Cassat (1758-1842), de Lutry, fit des etudes de droit, se rendit ä

Paris oü il devint un journaliste distingue et dut fuir la Terreur. Rentre ä

Lausanne, il fut membre du Comite de Reunion et de l'Assemblee provisoire. Depute
en 1803, il fut juge cantonal de 1808 ä 1835. Voir : Louis Cassat, dans la Gazette
de Lausanne du 3 juillet 1942, par Eug. Mottaz, et A. de Montet, Diet, des Genevois

et des Vaudois, I, p. 133.
4 Verdeil, Ouvr. cite, p. 236.
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Collection des Archives cantonales.

Passeport de Christian Hensel, musicien russse
domicilii ä Lausanne, du 26 janvier 1798.

Le secretaire qui l'a delivre s'est content^ de corriger a la plume l'ancienne
formule en usage, mais il a pris soin, pour en assurer la validity, de le faire
viser par un membre du Comite de Reunion et par le commandant des

troupes franfaises.
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precis d'agir sans aucun delai avec les moyens qu'il avait en
mains ». 1 II se borna ä s'informer de la situation politique
exacte aupres du bailli, des notables et du comite local des

patriotes, et ä former de vagues projets militaires qui pourraient
etre executes bientot ä Yverdon 2.

De Weiss quitta Nyon le 21 janvier pour se rendre ä Yverdon
ou il avait resolu d'etablir son quartier-general. II passa la nuit
ä Morges et arriva enfin ä Yverdon le 22 au soir, entoure d'une
escorte de dragons.

** *

Yverdon resta fidele aussi longtemps que possible au regime
de LL. EE. Elle avait pour bailli le colonel Charles de Watteville
de Luins, homme intelligent, cultive et generalement aime et

respecte. Avec lui, les hommes les plus influents et les plus
actifs du parti bernois etaient le major Rusillon et le capitaine
Pillichody, seigneur de Bavois 3. Le premier commandait un
corps de dragons, bien connus dans le pays par leur valeur et
leur legendaire rudesse. Le second etait ä la tete d'une compa-
gnie de chasseurs qui lui etaient completement devoues. L'un
et l'autre aväient merite, depuis quelques annees, par leur
devouement complet, la reconnaissance de LL. EE. qui leur
octroyerent la grande bourgeoisie de Berne. Or, etre de Berne,
etait sous l'ancien regime la supreme ambition des Vaudois.
Cette expression est d'ailleurs restee populaire dans le langage
du pays. L'activite de ces deux hommes ne se limita pas, du
reste, au bailliage d'Yverdon. On retrouve en effet les traces de
leur activite en Angleterre, en Allemagne et surtout en France,
ou Rusillon prit part au complot de Cadoudal contre Bonaparte
et passa de longues annees au Chateau d'If. Quant ä Pillichody,
il fit, sur l'ordre du general Brune, un sejour ä Paris dans la
prison du Temple. Ces deux hommes furent recompenses de
leur devouement ä l'epoque de la Restauration. Le premier
devint marechal de camp sous Louis XVIII et le second aide

1 F. de Rover£a, Memoires, I, p. 173.
2 de Weiss, Ouvr. cite, p. 36-41.
3 Sur Rusillon et Pillichody, voir en outre : A. de Montet, Ouvr. cite, II,

p. 431-432, et p. 309-310.
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de camp et colonel general des Suisses *. Le parti bernois ren-
fermait encore ä Yverdon d'autres membres de la famille Pilli-
chody, les Doxat, seigneurs de Champvent, etc.

Dans le parti patriote desireux de reformes, on remarquait
surtout Correvon-Demartines, docteur en droit, homme savant,
actif et modere qui devint plus tard sous-prefet d'Yverdon. Le
banneret Auberjonois, futur membre de la Chambre administrative,

etait aussi un patriote tres modere. II en etait de meme
de Louis Lambert, qui devint membre du Tribunal de canton
et, en 1803, membre du Petit Conseil. On peut citer encore
dans le meme parti les families Petitmaitre, Simond, Roulet, le

mafon Landry, etc.
La ville etait administree, comme la plupart des petites cites

vaudoises, par un Conseil des Vingt-Quatre et un Conseil des
Douze qui representait le pouvoir executif exerce maintenant
par la Municipality. Le banneret partageait avec le gouverneur
la direction generale de la commune.

Voyons maintenant de quelle maniere les habitants et
surtout les Conseils d'Yverdon agirent au cours des journees qui
precederent l'arrivee du general de Weiss.

Le 7 janvier, un certain nombre de bourgeois presenterent
aux Conseils, sur l'initiative du chätelain Junod 2, de Bonvillars,
une pdtition demandant qu'ils veuillent bien, comme d'autres
villes, presenter ä LL. EE. une requete dans le but d'obtenir
la convocation d'une assemblee des deputes des villes et des

communes vaudoises. Une commission nommee aussitot pre-
senta, le 11 janvier, un rapport favorable, qui fut accepte avec
tres peu d'enthousiasme. La nuit portant conseil, les signataires
de la requete allerent des le lendemain ä la Maison de Ville ou

1 de Weiss, Ouvr. cite, p. 36-41.
2 Junod Victor, dit de Bonvillars (1759-1811), oü il avait une propriete, mon-

tra un grand zfcle de patriote des l'origine de la Revolution. II se refugia ä Neuchätel.
Arrete, emprisonne ä Berne puis remis en liberte. II resta un patriote tres actif et
fut elu depute en 1803. Voir Le patriote Junod et ses memoires sur la Revolution
vaudoise, par Eug. Mottaz, dans la R. H. V., 1904.
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aupres du bailli annuler leur signature d'acceptants. Iis vou-
laient done rester fideles ä l'ancien regime *.

Le serment de fidelite demande le 10 janvier par LL. EE.
aux troupes vaudoises et aux Conseils des villes et communes
fut prete ä Yverdon sans aueune difficulte.

Le ii janvier, les Conseils de Moudon demanderent ä ceux
d'Yverdon ce qu'ils avaient decide au sujet des mesures prises
et ä prendre dans les circonstances du moment. Iis repondirent,
le 13 janvier, « qu'on etait dispose ä fraterniser avec eux pour
faire tout ce qui pourra concourir au plus grand bien de la chose

commune, en reunissant le maintien de nos droits avec la fidelite
que nous devons ä notre souverain ». 2

Le 17, les Conseils re^urent du Comite de Surveillance de
Lausanne une lettre les invitant ä y envoyer des deputes pour
discuter, avec les representants des autres villes, les mesures ä

prendre dans les circonstances du moment. Iis deciderent de
repondre au signataire de la lettre que, « ne connaissant pas le
comite au nom duquel il ecrit, et notre Conseil ne pouvant
correspondre qu'avec des corps anciennement connus, on ne

peut entrer en matiere sur le contenu de sa lettre, mais qu'on
est dispose de correspondre avec le magistrat de Lausanne lors-
qu'il nous demandera quelque chose pour faire, de concert, ce

qui pourra contribuer au bien general du pays sans manquer ä

la fidelite que nous devons ä notre Souverain ».3
Les Conseils d'Yverdon s'apergurent enfin que, de divers

cötes, on parlait de plus en plus des questions du jour et qu'ils
devaient, malgre tout, savoir ce qui se passait ailleurs. Iis appri-
rent que le 12 janvier, LL. EE. avaient decide « qu'elles pren-
dront en consideration serieuse les reclamations que toutes les

communes pourraient presenter ä une commission nommee ä

cet effet ». Le Conseil d'Yverdon chargea en consequence l'avocat
Christin « de se rendre ä Moudon pour conferer avec MM. du
Conseil de la dite Ville pour connaitre leurs idees tant sur le
decret souverain que sur les affaires courantes, en leur temoi-
gnant que notre Conseil n'est decide ä faire aueune demarche

pour obtenir l'assemblee generale des villes et communes du

1 Manuaux des Conseils d'Yverdon, 7, 11 et 13 janvier 1798.
3 Manuaux d'Yverdon, 13 janvier.
3 Manuaux d'Yverdon, 17 janvier.
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pays, mais qu'en echange, il desire mettre autant d'accord que
possible entre les quatre bonnes villes et, en consequence, le dit
M. Christin proposera ä MM. de Moudon s'il ne conviendrait
pas ä nos deux villes d'envoyer une deputation ä Celles de Morges
et de Nyon pour obtenir la reunion desiree ». 1

Comme on le voit, Yverdon ne voulait pas encore s'ecarter
des anciennes coutumes du temps deja lointain oü les quatre
Bonnes Villes avaient le privilege de pouvoir reunir leurs
representants pour s'occuper des questions qui interessaient le
Pays de Vaud tout entier.

Les patriotes yverdonnois commengaient cependant ä s'agiter
et, le meme jour, 17 janvier, le Conseil decida de constituer une
« Commission des circonstances » qui devait s'occuper des
multiples affaires du moment et de preparer les questions ä presenter
ä la discussion des Conseils. Cela fut de nature ä calmer les

personnes mecontentes de voir la ville rester ä l'ecart du grand
mouvement qui agitait le pays de plus en plus.

Lorsque l'avocat Christin rentra de Moudon, on apprit que
cette ville avait dejä presente ä la Haute Commission bernoise
une requete demandant la reunion des Etats de Vaud et envoye
ä Lausanne des representants. Cette nouvelle, bientot connue,
provoqua aussitot une grande agitation dans le public.

Le justicier Louis Lambert, Emmanuel Correvon et Fran£ois
Favre redigerent aussitot une petition bientot revetue d'un
grand nombre de signatures qu'ils presentment au Conseil le

19 janvier. Voici, ä ce sujet, ce qu'on trouve dans le registre
de l'autorite locale.

« 19 janvier. Beaucoup de bourgeois demandent que le
Conseil se joigne aux autres villes et communes du Pays de
Vaud ou qu'il convoque une assemblee generale de la
bourgeoisie pour qu'elle puisse faire entendre ses idees. Le Conseil
se rend au desir general et ordonne ä la Commission de faire
une requete respectueuse pour etre presentee le lendemain au
Grand Conseil et portee ä la connaissance des bourgeois.

» 20 janvier. La Commission presente sa requete qui sera

portee ä la connaissance des bourgeois et dont un double sera
scelle par le Seigneur Baillif et porte au Baillif de Weiss, depute

1 Manuaux d'Yverdon, 17 janvier.



de LL, EE. ä Lausanne, avec priere de faire parvenir au plus
tot possible la dite requete ä notre Souverain, soit ä la
Commission par lui nommee. On a charge M. 1'ancien Banneret
Auberjonois de porter la dite requete, ce qu'il a accepte. On
l'a charge aussi de representer les Conseils et d'assister au nom
de notre ville aux assemblies de la Commission de surveillance
etablie magistralement ä Lausanne, de prendre connaissance de

ses deliberations, de conferer avec les deputes des diverses villes
et communes qui y sont pour en rendre compte ä notre Conseil
qui pourra ensuite lui donner ses ordres. » 1

Le Conseil avait appris aussi officiellement que la Commission

de surveillance de Lausanne, qu'il avait refuse de recon-
naitre quelques jours auparavant, etait en realite une autorite
legale, presidee par le bourgmaitre de Saussure. II s'empressa
d'expedier ä cette commission « une reponse honnete » accom-
pagnee d'une lettre de creance en faveur du banneret Auberjonois.

** *

Ce qui vient d'etre rapporte au sujet des dispositions des

autorites yverdonnoises et de l'influence exercee par une grande
partie de la haute bourgeoisie pouvait aussi s'appliquer ä la

region du pied du Jura et surtout ä Sainte-Croix et Bullet.
C'est lä, du reste, une des principales raisons pour lesquelles
le general de Weiss se decida ä y etablir son quartier general.
II connaissait bien Yverdon, oü il esperait trouver l'appui et les
devouements qui lui etaient indispensables. La marche vers
cette ville ne fut cependant pas de nature ä augmenter sa
confiance.

« Sur cette route, dit-il, comme sur la precedente, je ne

refus aucun temoignage public d'attachement ou de zele pour
la cause que j'avais ä defendre ; mais partout oü j'allais, j'etais
suivi d'un cortege d'emissaires et d'agitateurs, ä pied ou ä cheval,
qui se rdpandaient le jour dans les campagnes, se rapprochaient
la nuit, m'observaient et travaillaient l'opinion.

» Cependant cette arrivee n'etait que le debut de mes fonc-
tions principales ; cette ville etait entre Berne et les frontieres ;

1 Manuaux d'Yverdon, 20 janvier.
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tres ä portee d'un autre passage aussi menace, celui de Jougne
cela formait le flanc droit de ma position ä prendre, et le milieu
de mon principal rassemblement favorise par les dispositions du
peuple. » 1

On savait ä Yverdon que le general de Weiss avait l'intention
d'y venir et d'y etablir son quartier general. On en fut averti
officiellement le 21 janvier et le Conseil chargea le banneret
Christin d'aller le lendemain ä sa rencontre pour lui temoigner
sa satisfaction de le posseder dans cette ville charge d'un emploi
aussi distingue de la part du souverain.

De Weiss entra done ä Yverdon le 22 janvier, accompagne
de M. de Wulliermins 2, commissaire des guerres, de M. R6al
de Chapelle 3, son aide de camp, d'un secretaire, et escorte
d'une dizaine de dragons du pays. II fut conduit ä l'Hotel de

l'Aigle royal, le principal de la localite, situe sur la place, ä

cöt£ de l'hotel de ville. Des appartements y avaient ete prepares
pour lui.

Cette arrivee donna lieu ä diverses manifestations et entre-
vues officielles accompagnees de discours et decisions diverses.
Voici ce que l'on peut lire ä ce sujet dans une lettre du Conseil
d'Yverdon, datee du 23 janvier et adressee ä Auberjonois, son
depute ä Lausanne.

« M. de Weiss est arrive ä Yverdon. Le corps des officiers
de cette ville, ayant ä leur tete M. le colonel Christin, sont
alles hier lui faire visite. II leur a fait un discours tres eloquent
sur les circonstances de notre pays, qui a dure environ deux
heures et il a fini par leur dire qu'en vertu de ses pleins pou-
voirs, il avait cree M. Chasseur, notre banneret, second adjudant

1 de Weiss, Ouvr. cite, p. 42.
1 de Wulliermin. II appartenait ä l'ancienne famille des barons de Montricher.
3 Real de Chapelle. II s'agit sans doute de Rodolphe Real qui, comme de Weiss,

avait fait partie du regiment d'Erlach au service de France. II naquit en 1754.
4 Des bruits fächeux se repandirent dans le public au sujet de ce discours.

Juste Olivier, dans son Histoire de la Revolution helvetique dans le canton du Leman,
page 82, dit qu*« il commenga par tenir, sur sa personne, les plus etranges propos ».

Quant ä Seigneux, dans son Pricis historique de la Revolution du canton de Vaud,
il est plus precis et raconte ce qui suit (I, p. 489) : « Complimente par les autorites,
il leur fit un discours qui commengait par cette phrase scandaleuse : « Vous ne
» vous attendiez pas, messieurs, qu'un petit batard procree dans vos murs reparüt
» un jour parmi vous revetu de tous les pouvoirs d'un dictateur, etc. » Le philo-
sophe Weiss, ajoute Seigneux avec raison, pouvait, si cela lui faisait plaisir, se
vanter d'etre ne avant le mariage, mais tout en blessant la morale publique, il eüt
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avec le grade de colonel. On attend M. de Watteville, qui est
son adjudant general. » 1

« Environ une heure apres midi, le Conseil representatif lui
a offert les vins d'honneür de la ville et M. le Gouverneur lui
a fait un compliment analogue aux circonstances, auquel il a

repondu fort brievement en temoignant son attachement pour
notre pays et particulierement pour la ville d'Yverdon ou il est
ne z.

« Le Conseil a charge M. le banneret Christin, son president,
d'aller aupres de M. de Weiss lui temoigner la satisfaction du
corps de le voir dans cette ville revetu d'un emploi aussi
distingue de la part de notre Souverain et de lui dire que le dit
Conseil fera tout ce qui dependra de lui pour continuer ä mainte-
nir l'ordre et la tranquillite dans cette ville.

» Notre baillif a adresse hier un mandat ä toutes les
communes de son bailliage portant qu'etant informe qu'on conti-
nuait ä repandre dans les campagnes des ecrits anonymes et
notamment des invitations aux communes ä se reunir aux villes
pour presenter des griefs au Souverain, lesquels griefs, d'apres
la proclamation faite, doivent etre presentes par chaque
commune en particulier, il previent que tous papiers ou imprimes
quelconques qui ne proviendraient pas de la part de LL. EE.,
du Seigneur general de Weiss ou de lui-meme Seigneur baillif,
doivent etre consideres comme incendiaires et saisis comme tels,
ainsi que leurs distributees pour etre traduits au chateau de

du se souvenir que son souverain 1'avait envoye au Pays de Vaud pour le representer
et non pour l'avilir. »

De Weiss etait un epicurien dans toute la force du terme. La tr£s curieuse
brochure parue en janvier 1798 : Reveillez-vous Suisses, le danger approche, ren-
ferme (p. 61), ä ce sujet, un curieux tableau des ennuis qu'eprouvait ä Berne un
patricien tel que lui: « Pendant que nous vivons pour le public, passons tristement
nos jours sur la Maison de Ville, au centre des difficultes et des discussions les
plus ennuyeuses ; pendant que nous sommes victimes de nos propres privileges
et sommes tracasses par une foule de tripotages qu'on appelle politique, le bourgeois

des autres villes, infiniment plus libre que nous, vit chez lui, pour lui, se
livre ä une foule d'occupations plus conformes ä sa nature, et jouit des paisibles
douceurs de la societe. On s'amuse plus ä Yverdon, Lausanne ou Vevey dans
quinze jours qu'ä Berne dans toute l'annee, et lorsque nous voulons etre extreme-
ment heureux, nous allons au Pays de Vaud oil nous le serions encore davantage
si l'on daignait oublier que nous sommes Bernois. »

1 Archives d'Yverdon. Registre des Commissions du Conseil.
2 Manuaux d'Yverdon, 17 janvier.



— io4 —

cette ville ; et, ä cet effet, elles etabliront journellement dans
leur lieu une garde de deux hommes.

» La compagnie de dragons [du major Rusillon] et celle des
chasseurs carabiniers [du capitaine Pillichody] ont eu ordre de
se reunir ici aujourd'hui; ils commencent ä arriver. La
Commission a charge le banneret Christin de temoigner ä M. le
general de Weiss l'inquietude qui se manifeste dans la
bourgeoisie sur le rassemblement de ces troupes. On dit meme qu'il
y en aura sous peu d'autres de commandees. » 1

** *

C'est le 23 janvier que le general de Weiss organisa son
etat-major. On y remarquait entre autres un adjudant general
de Watteville 2, un second adjudant, le banneret Chasseur, un
commissaire general des guerres, Jenner 3, avec ses adjudants
Duterreau * et de Wulliermin. II avait enfin des aides de camp,
des secretaires, etc.

II adressa le meme jour au peuple vaudois sa celebre proclamation

en vertu de ses pleins pouvoirs illimites. II proclamait la
patrie en danger et mettait tout le Pays de Vaud sous le regime
militaire. Les trois premiers militaires de chaque commune
devaient etablir une police exacte pour le maintien de l'ordre
et de la soumission envers les autorites. Tout « distributeur
d'imprimes calomnieux et pamphlets incendiaires » devait etre
poursuivi, comme des « empoisonneurs d'esprit public ».

La suite de cette proclamation, venue quinze jours trop tard,
montre la presomption extraordinaire et la naivete de son auteur,

1 Manuaux d'Yverdon.
2 Nicolas-Rodolphe de Watteville (1760-1832). Commandant de bataillon ä

Neuenegg, prit part en 1803 ä la lutte contre le gouvemement helvetique refugie ä

Lausanne, membre de la Consulta, avoyer de Berne et plusieurs fois landamman
de la Suisse sous la Mediation, general des 1804, retira ses troupes trop faibles de
la frontiere en 1813, membre du gouvernement bernois jusqu'en 1831 et trois fois
president de la Diete.

3 Jenner Gottlieb-Abraham (1765-1834). Commissaire des guerres en 1797-
1798. Charge d'affaires de la Republique helvetique ä Paris en 1798. Secretaire
d'Etat en 1802, du Petit Conseil de Berne de 1803 ä 1813 et du Grand Conseil
sous la Restauration.

4 Duterreau Alexandre (1766-1833). Commissaire des guerres, inspecteur aux
revues sous la Republique helvetique, chef de brigade en 1803, colonel federal
en 1815, enfin commissaire des guerres federal.
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autant que son ignorance incomprehensible de la situation
reelle du pays le 23 janvier.

« Clubistes, insurges de toutes les classes, disait-il, le general
vous invite, vous supplie au nom de ce que vous avez de plus
eher, d'avoir compassion de vous-meme et de votre patrie, de
ne pas accumuler sur vos tetes les remords et les vengeances
de ce peuple que vous egarez et conduisez ä sa perte... D'un
cote, voilä ma main, la paix, la concorde, les reformes utiles et
le salut de la patrie ; de l'autre, voilä mon epee, la guerre civile
et externe, la destruction du plus heureux des peuples, la mort
sur vos tetes et la malediction celeste sur vous et vos descendants.

Choisissez!
» Que les vrais amis du peuple et de la patrie... prient le

Directoire fran?ais de nous laisser arranger nos difficultes nous-
memes. Que cette decision soit aussitot portee aux baillis et nous
saurons la faire valoir ; fiez-vous ä moi... mes ennemis meme
s'y fient, et si on pouvait vous tromper par la suite, s'il ne s'en
suivait promptement des reformes utiles, je declare ici solen-
nellement que je deviens votre premier revolutionnaire.

» A moi, camarades, et nous nous en tirerons. » 1

Cette extraordinaire proclamation, capable seulement de ridi-
culiser son auteur, ne pouvait avoir, du reste, aucune influence
sur les evenements. Son impression etait lente car on ne disposal

que d'un seul ouvrier 2 et eile ne put atteindre ses lecteurs
qu'au moment ou la revolution etait dejä accomplie.

Le general rassembla ä son quartier general une modeste
force militaire, troupe de parade autant que de combat even-
tuel; il s'agissait des dragons de Rusillon et des chasseurs de

Pillichody. Des ordres furent donnes de divers cotes ä des

contingents d'avoir ä se tenir prets ä marcher s.

Se souvenant qu'on lui avait donne l'ordre d'agir immediate-
ment, le general fit le meme jour son plan de campagne. II
s'agissait de « rassembler et d'organiser autant de troupes que
les cirConstances pouvaient admettre. Toute l'elite dont il etait
encore possible de disposer devait s'ebranler ä la fois... Nous
marchions en trois colonnes dont les commandants etaient dejä

1 Verdeil, Ouvr. cite, III, p. 239-240. — Actes de l'Helvetique, I, p. 157.
2 de Weiss, Ouvr. cite, p. 45-46.
3 Actes de l'Helvetique, I, p. 169.

8



— io6 —

nommes ; l'une des environs de Moudon, la seconde de ceux
d'Yverdon, la troisieme de ceux de Morges ; nous arrivions ä la
meme heure ä Lausanne, que nous esperions occuper sans coup
ferir. Je comptais beaucoup plus sur les voies de la mediation
que sur Celles de force, comme ma proclamation du 23 en fait
preuve. Le 26 etait en secret le jour destine au rassemblement;
le 27 etait celui de la marche sur Lausanne. » 1

Si le chef n'a pas confiance dans ses moyens et dans ses

succes, il ne peut que courir ä la catastrophe. C'etait le cas du
general de Weiss. « Plus je considerais mes moyens, dit-il, et
plus j'appliquais les principes militaires ä ma position, plus
j'etais force de convenir qu'elle £tait insoutenable... Tous les

rapports se reunissaient pour assurer que les dispositions ne
pouvaient etre plus defavorables, qu'il y aurait de nombreux
refus de marcher, qu'il etait probable que la revoke se mettrait
aussitot parmi les troupes... » 3

Les troupes bernoises arrivaient sans doute ä la frontiere
du Pays de Vaud, mais on dut arreter leur marche pour eviter
une entree probable et immediate des troupes frangaises du
general Menard cantonnees dans le Pays de Gex.

C'est dans ce moment que de Weiss vit arriver aupres de
lui le colonel Ferdinand de Roverea, le defenseur vaudois le
plus resolu et energique du gouvernement bernois. II avait ete

completement decourage en apprenant la nouvelle de la
nomination du general de Weiss, sachant celui-ci incapable de rem-
plir sa mission. II en avait maintenant la preuve, et il voulait
donner au chef responsable un dernier et inevitable conseil.
De Weiss lui expliqua son plan d'operations. Le colonel de
Roverea lui affirma, d'apres ses informations les plus nombreuses
et süres, qu'il etait trop tard pour le mettre ä execution.

« II me fut aise, dit-il, de convaincre le general de Weiss

que la raison commandait maintenant de flechir devant une
dure necessite. Au lieu done de hater le developpement de ses
lentes mesures, je lui en fis sentir le danger et l'inutilite.

1 de Weiss, Ouvr. cite, p. 45-46. On sait que les evenements marcherent plus
rapidement que le general. Le 35, la Revolution etait faite et, le 27, l'armee fran-
?aise entrait sans obstacle dans le Pays de Vaud.

2 de Weiss, Ouvr. cite, p. 44-45.
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» Alors, ses pleins pouvoirs illimitds, dont l'idee flattait si
delicieusement son amour-propre, lui devinrent prodigieusement
ä charge. II avait eu l'ordre precis d'agir et il n'avait pas agi 7

il avait eu l'injonction formelle de conserver le pays ä tout prix,
et il se l'etait laisse ravir, sans meme le disputer. Le cas etait
scabreux ; comment s'en tirer

» II [Roverea] lui offrit d'aller instruire le Conseil souverain
de la situation desesperee des affaires et d'obtenir de lui
l'abandon momentane du pays. »

Le colonel de Roverea etait ainsi persuade que le premier
devoir d'un patriote consistait a-«plier devant un imperieux
destin » et ä eviter « des calamites ä sa terre natale ». 1

De Weiss resta ainsi en proie ä de penibles reflexions sur
les difficultes d'une situation inextricable et ä laquelle, malgre
toute sa philosophic et ses hautes pretentions, il ne voyait plus
guere d'issue glorieuse.

Un autre ennui tres personnel etait de nature ä lui enlever
sa sdrenite et son eloquence habituelles.

Le 12 janvier dans la nuit, il s'etait rendu, comme on l'a
dit, de Lausanne ä Lucens pour mettre un peu d'ordre dans

ses affaires, et il avait pris froid. II lui survint un mal de dents

qui augmenta quand, le soir, il passa de nouveau le Jorat ä son
retour ä Lausanne, lui enlevant meme une partie de ses facultes.
Des dents, le mal passa dans la gorge. « II me causait, dit-il, une
extinction de voix qui ne me laissait entendre qu'avec peine ;
cependant, pour ordonner, pour repondre, il fallait parier,
d'autant plus que moi seul je connaissais toutes les parties de

mon plan... Un general muet au milieu de ce vacarme et du
choc d'opinions, devait paraitre un etre fort ridicule. » z

Une cause tres differente de decouragement pouvait encore
le troubler. II avait resolu de rdpondre ä l'ouvrage bien connu
de Laharpe : Essai sur la Constitution du Pays de Vaud paru ä

Paris en 1796. II le fit en un petit volume de 176 pages sous
le titre : Reveillez-vous. Suisses, le danger approchel (A Lyon.
Janvier 1798). Cette brochure renferme des refutations souvent
assez faibles des affirmations de Laharpe, melangees de recits

1 Rover£a, Memoires, I, p. 177-178.
2 de Weiss, Ouvr. cite, p. 48.
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tres personnels et de bonnes considerations sur la situation
tres dangereuse de la Suisse et les devoirs de ses habitants.
De Weiss dut en lire les dernieres epreuves lorsqu'il fut charge
de ses importantes fonctions. La publication de son nouveau
livre survenait ainsi au moment de la Revolution vaudoise ; il
ne put exercer aucune influence sur les evenements et fut bientot
completement oublie.

La journee du 23 janvier ne se terminait pas d'une maniere
favorable pour le representant de LL. EE. dans le Pays de Vaud.

** *

La journee du 24 janvier demontra au general de Weiss
l'exactitude des avertissements du colonel de Roverea et l'effon-
drement de tous ses projets. L'agitation se manifestait de plus
en plus ä Yverdon et le desordre le plus complet semblait regner
jusqu'au quartier general, s'il en faut croire une lettre sans
signature adressee ä Lausanne.

« Le quartier general etant dans notre ville, nous devrions
naturellement savoir tout ce qui se passe, surtout puisque l'etat-
major et les adjudants sont composes de nos gens. Cependant,
on ne voit rien de clair ; le general ne sait lui-meme que faire,
ni son etat-major, ni son commissaire des guerres, ni son capi-
taine d'artillerie, enfin ni personne ; c'est du moins ainsi que
j'en juge d'apres une multitude de faits, de mandats qui s'ecri-
vent... et qui ne paraissent pas, de proclamations qui s'impri-
ment, etc., qu'on n'ose repandre. On donne des ordres, on les

revoque; nous vivons dans une incertitude qui ne peut se
dire. » 1

On apprit des le matin que l'effervescence se manifestait
partout dans le pays, on commen^a ä connaitre les evenements
de Lausanne. On eut des copies de la proclamation du general
Menard offrant sa protection au pays, et de celle de Laharpe
donnant de nombreux conseils aux patriotes. Tout cela excita
une grande joie chez les novateurs, qui cependant n'etaient pas
encore assez nombreux et puissants pour ebranler tout ä fait
l'opinion des Conseils.

1 Verdeil, III, p. 254-255.
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Ceux-ci regurent enfin ä midi un courrier de leur represen-
tant Auberjonois qui leur donnait connaissance officiellement
de la prise du pouvoir par l'Assemblee provisoire. Voici le
resultat de leur deliberation.

« Le Conseil regoit les nouvelles de Lausanne et nomme un
second depute qui est le Conseiller Perceret Paine, qui partira
demain matin. Ensuite, adoptant l'avis de la Commission, il a

ete trouve indispensable de donner ä ces messieurs un pouvoir
illimite pour faire ce qui conviendrait avec les deputes des villes
et communautes qui se trouvent ä Lausanne. Mais on leur
donnera une instruction particuliere tendant: i° ä ne se decider
sur des matieres essentielles qu'autant qu'ils seront d'accord,
et 2° ä ne rien prendre sur eux qui soit un peu important s'ils
ont le temps de consulter le Conseil soit par le courrier ordinaire,
soit par des express et particulierement ils ne feront rien qui
puisse tendre ä se soustraire ä la fidelite due ä notre Souverain. » 1

On voit que malgre la proclamation de la Republique lema-
nique et la prise du pouvoir par l'Assemblee provisoire, les
Conseils d'Yverdon ne risquaient pas de s'abandonner ä un
enthousiasme premature!

II n'etait plus possible cependant de se faire des illusions.
« Pour un pas que je faisais, raconte de Weiss, les insurges en
faisaient vingt; les cocardes, les gardes nationales et les arbres
de liberte augmentaient, mes messagers etaient arretes, les

autorites legales absolument nulles, pendant que les revolution-
naires etaient obeis, fonctionnaient publiquement et m'adres-
saient leurs mandats, ä preuve la lettre suivante :

« Lausanne, 24 janvier 1798.

» Monsieur le general. La Commission centrale vous prie,
au nom de l'humanite dont vous avez defendu si eloquemment
les droits, de preserver un pays, auquel vous faites profession
d'etre attache, des horreurs de la guerre civile et etrangere que
votre plus long sejour avec vos troupes dans le pays lui attirera
immanquablement. »

La dite Commission invitait enfin les officiers et les soldats
ä rentrer dans leurs villages.

1 Manuaux d'Yverdon, 34 janvier.



«Philosophe Weiss, lui ecrivait-on d'autre part, veux-tu
soutenir ta reputation, veux-tu vivre dans l'Histoire? que dis-je,
veux-tu te couvrir d'une gloire immortelle? Vois la tendance du
peuple vaudois vers la liberte... Tu es ne pour les grandes choses;
mets-toi ä la tete de cette revolution inevitable ; sans doute tu
deviendras un des premiers magistrats de cette nouvelle Repu-
blique et cela vaudra bien une place de senateur dans la future
municipality de Berne. » 1

La proclamation du general Menard au peuple vaudois fit
une grande impression sur le general de Weiss dejä tres
perplexe. Ceux qui l'entouraient lui donnaient abondamment les
conseils les plus varies et, au milieu de cette confusion des

esprits, il ne savait qui ecouter. On lui conseillait encore de
faire avancer les troupes allemandes le plus tot possible, de

parcourir les campagnes, de rassembler les fideles, d'appeler le
landsturm et de marcher sur Lausanne. «Si je n'avais eu que
vingt ans, dit de Weiss, si je n'avais voulu que finir avec eclat,
j'aurais suivi un conseil aussi extravagant que cruel et peu
militaire. »

II communiqua enfin ä LL. EE. la situation reelle et le danger
couru par le pays tout entier.

« Je ne vois dans nos mesures militaires qu'un moyen de

guerre destructive et de versement de sang inutile, disait-il,
auquel tous les honneurs de la terre ne pourraient me
determiner ; je prefere demander respectueusement ä Vos Excellences
la demission de tous mes emplois plutot que de me charger
d'une telle responsabilite. Je suis convaincu que, presentement,
les voies de contrainte ne peuvent avoir d'autre effet que
d'etendre la revolution sur la Suisse entiere et de preparer Vos
Excellences au sort des Emigres. Je pense que traiter ces gens
avec bonte, ceder ä leur fievre, suivre et influencer autant que
possible l'assemblee de leurs deputes est ä la fois ce qu'il y a

de plus prudent et de plus genereux, d'autant plus qu'on n'est
pas entierement innocent de ce que cela a pris une telle tournure
qui aurait pu etre prevue depuis longtemps... » 3

Ces considerations eussent ete de nature ä faire flechir LL. EE.
si elles avaient £te capables, ä ce moment decisif, de renoncer

1 de Weiss, Ouvr. cite, p. 52 et 57.
2 de Weiss, Ouvr. cite., p. 54.
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tout ä coup ä une propriete datant de plusieurs siecles et four-
nissant ä ses heureux proprietaires des revenus importants et
des lieux de söjour agreables.

Vers la fin de la meme journee, on vint avertir de Weiss

que des colonnes revolutionnaires traversaient le Jorat, arri-
vaient ä Moudon et allaient occuper le chateau de Lucens. II
y envoya aussitöt un detachement de chasseurs sous le com-
mandement de Henri de Mestral *, fervent defenseur du regime
bernois. Celui-ci put occuper cette residence baillivale, s'y
maintenir pendant vingt-quatre heures, entendre, dans la loca-
lite, les cris de joie revolutionnaires et admirer les rondes aux
sons du « £a ira ».

** *

La journee du 25 janvier fut relativement calme jusqu'ä
midi. On apprit que les communes de la campagne se ralliaient
de plus en plus au nouvel ordre de choses et que, ä la voix de
l'avocat Mieville 2, Grandson avait suivi le mouvement general.

Au cours de l'apres-midi, un bruit vague se repandit qu'une
troupe partie de Lausanne allait venir revolutionner Yverdon
et dissoudre le quartier general. On apprit en meme temps la
levee de la troupe ä Yverdon et ä Grandson. On savait aussi

que la generality des officiers et des soldats etaient decides ä

refuser de marcher et surtout de combattre contre leurs conci-
toyens.

Une grande agitation se manifesta aussitöt dans la bourgeoisie
ä cette nouvelle et, des quatre heures apres midi, on put craindre
des desordres si les Conseils ne modifiaient pas leur ligne de
conduite.

Le banneret Christin fut invite ä preparer des logements
pour trois cents hommes du bailliage de Grandson. II y eut du
tumulte en ville. Des groupes menagants se formerent et, des

cinq heures du soir, un rassemblement considerable de citoyens

1 Henri de Mestral (1770-1849) fut un zele et perseverant defenseur du regime
bernois. II sejourna en Angleterre, en Hollande, ä Vienne et vecut enfin ä Aubonne,
maison de l'Aspre. II etait capitaine de chasseurs en 1793 ; il devint lieutenant-
colonel en 1815.

2 Antoine Mieville (1766-1852), de Grandson ; avocat, membre de l'Assemblee
provisoire, redacteur de la Gazette de Lausanne pendant plus de quarante ans,
historien dont l'ouvrage le plus important est Souvenirs des revolutions de la Suisse
de 1798 ä 1842, 2e edition. Lausanne, 1842. Au « Bazar Vaudois », au chemin Neuf.
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se forma devant la Maison de Ville. On craignait la guerre civile,
ensuite des ordres donnes par le general. II fallait l'eviter, contre-
mander les ordres donnes et envoyer des courriers au-devant
des colonnes venant de Lausanne pour faire arreter leur marche.
Des cris tumultueux se firent entendre jusqu'au moment ou l'on
apprit que les Conseils deliberaient et allaient sans doute ecouter
les vceux de la population.

La Commission des circonstances entendit en effet le banneret

Christin, qui n'avait pas voulu prendre seul la responsabilite
de preparer des logements pour trois cents hommes. Cette
commission decida que la bourgeoisie constituerait elle-meme une
garde pour le maintien de l'ordre et qu'on pourrait ainsi se

passer d'une levee de troupes.
Le Grand Conseil se reunit aussitot. Voici le proces-verbal

de sa seance :
« Les membres de la Commission se sont rendus aupres de

M. le General et du Seigneur Baillif pour leur faire connaitre
que la bourgeoisie s'animait et envisageait cette mesure [1'appel
des trois cents hommes] comme dangereuse pour cette ville et

en meme temps ont affirme que cette bourgeoisie etait disposee
ä faire la garde elle-meme et de repondre de tous les evenements,
mais qu'elle priait M. le General de bien vouloir lever le piquet
de chasseurs, ce qu'il a bien voulu accorder et, en meme temps,
il a declare qu'il avait contremande les trois cents hommes pour
prouver ä cette ville qu'il avait le plus grand desir d'obliger la

bourgeoisie, ä laquelle il se confiait completement. En meme
temps, l'ancien justicier Lambert a annonce qu'il courait un
bruit vague qu'il venait une colonne de troupes de Lausanne,
demandant s'il ne serait pas convenable, pour mettre la ville
en sürete, d'envoyer quelqu'un ä leur rencontre pour tächer de
les faire rentrer vu que tout est ici dans l'ordre et qu'on a organise
une garde bourgeoise sous les ordres de l'aide-major Develey,
laquelle doit etre de cinquante hommes outre le plus grand
nombre des bourgeois qui seront commandes de se tenir prets
au premier ordre. » 1

Les Conseils chargerent ensuite les conseillers Duterreau et
Monneron de se rendre ä Lausanne aupres des deputes Auber-
jonois et Perceret pour leur annoncer les importantes decisions

1 Manuaux du Conseil, 24 janvier.



— ii3 —

qui venaierit d'etre prises. Iis partirent dejä le meme soir ä neuf
heures.

Les Conseils deciderent enfin d'appeler ä faire partie de la
Commission des circonstances trois membres de la bourgeoisie
connus par leurs idees nouvelles : l'ancien justicier Lambert,
l'avocat Emmanuel Correvon et Francois Favre. Iis devaient
participer ä toutes les seances de cette commission.

Cette derniere seance des Conseils, les decisions prises d'ac-
cord avec le general de Weiss et l'entree de trois chefs du parti
patriote dans l'autorite locale marquerent enfin l'adhesion de la
ville au nouveau regime et remplirent de joie la population.

Le general de Weiss ne possedait plus, maintenant, de

troupe ä ses ordres, excepte les chasseurs envoyes inutilement
ä Lucens et qui, sans doute, n'allaient pas tarder ä rentrer. II
ne restait plus, autour de lui, que les officiers et les employes
du quartier general.

** *

La journee du 26 janvier allait decider du sort de la mission
du representant de LL. EE.

II etait deux heures du matin lorsqu'on vint reveiller le

general de Weiss et lui annoncer que trois personnes avaient
une communication urgente ä lui faire. II s'agissait du juge
Bersin et de Francois et Jean-Pierre Genier, de Thierrens, qui
venaient lui annoncer que la veille, peu apres neuf heures du
soir, il etait survenu un malheur au village. Ensuite d'un malen-
tendu, un engagement arme etait survenu ä l'entree de la localite
entre une patrouille de garde locale et deux ou trois cavaliers
qui accompagnaient un parlementaire fran9ais. Un homme de

Thierrens, Samuel Genier, avait ete blesse, deux hussards
fran^ais tues et un dragon vaudois assez maltraite. Le general
deplora profond£ment cet evenement et annon9a au juge Berlin
qu'il ecrirait au general Menard pour implorer sa clemence en
faveur du village de Thierrens.

Un peu plus tard, arriva au quartier general le dragon Briod,
de Lucens. II accompagnait le parlementaire fran9ais ; il avait
fait cesser le feu en parlementant en patois avec les gens du
village. Le parlementaire etait retourne sur ses pas et l'avait
charge d'aller remettre ses depeches au general de Weiss.
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Le parlementaire frangais, l'adjudant Autier, avait, ä la suite
de l'evenement, redige une lettre qui devait accompagner celle
du general Menard. Elle se terminait de la maniere suivante :

« Oblige d'abandonner ma voiture, je me suis retire par
quelque bonheur sain et sauf ä Moudon. Monsieur le general,
le sang frangais n'aura point coule impunement. Faire assassiner

un envoye de la Nation frangaise! Je vous envoie, Monsieur le
General, la depeche que j'etais charge par mon General de vous
remettre moi-meme. J'en attendrai la reponse ä Lausanne
jusqu'ä midi ; si ä cette heure elle n'est point arrivee, votre
silence sera la preuve d'un refus formel d'obtemperer ä la som-
mation du general frangais. » 1

De Weiss repondit au parlementaire par la lettre suivante :

«Je ne pourrais assez vous dire combien j'ai ete peine de
la meprise de nos paysans de Thierrens. » Apres avoir explique
le fait, il concluait en ces termes : « Quoi qu'il en soit, citoyen,
vous ne pouvez mettre en doute la satisfaction la plus complete
et je viens de donner l'ordre d'arreter provisoirement. » 2

La sommation du general Menard renfermait quelques
considerations sur les droits du Pays de Vaud, sur ceux de la
France ä lui accorder sa protection, et sur les mesures militaires
prises par Berne pour s'y opposer.

«Je vous somme done, Monsieur le General, au nom de la
Republique frangaise et d'apres les ordres du Directoire executif,
disait-il en terminant, de retirer sur-le-champ du Pays de Vaud
les troupes de Berne et de Fribourg et de laisser aux habitants
du Pays de Vaud le libre exercice de leurs droits, reclamations
et recours, sinon, Monsieur le General, je me verrai force de

repousser la force par la force. »3

La reponse du general de Weiss rappelle bien encore le
caractere de son auteur. II peut etre interessant de la rappeler
ici.

« Sans discuter les principes d'intervention de la Republique
frangaise dans nos affaires internes, je me borne, citoyen General,
ä vous informer que je ne commande que les troupes bernoises
et non fribourgeoises... et qu'ä l'egard des notres, je n'ai

1 de Weiss, Ouvr. cite, p. 62.
2 Actes de I'Helvetique, I, p. 171.
3 de Weiss, Ouvr. cite, p. 63. — Actes de 1'Helvetique, I, p. 170.
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rassemblS dans le Pays de Vaud qu'une garde personnelle d'une
trentaine de dragons et une compagnie de chasseurs pour le
chateau de Lucens ; la premiere se congediait aujourd'hui, vu
mon depart d'ici ; la seconde venait d'etre autorisee cette nuit
ä evacuer le chateau de Lucens pour eviter l'effusion du sang.
Vous comprendrez, General, que ces details ne sont qu'un
expose d'egards et de vceux de bon voisinage, ne pouvant recon-
naitre le droit de nous empecher de lever des troupes sur notre
propre territoire. Je pars pour Berne et je communiquerai.
votre declaration au Conseil souverain. Salut et haute consideration.

» 1

Voulant toujours etre l'ami de tous, de Weiss adressa encore
ä l'Assemblee provisoire une lettre explicative « comme
particular, non comme general », affirmant que le salut public avait
ete son unique but. «Je pars pour Berne, disait-il en terminant,
ou je vous servirai de tout mon pouvoir avec la plus entiere
impartiality et desinteressement. Salut et vceu de fidelite
publique. » 2

De son cote, le Comite de surveillance d'Yverdon adressa
aussi ä l'Assemblee provisoire une lettre rassurante, signee aussi

par L. de Watteville, chef d'etat-major. « Comme ce n'est pas
par ses ordres [ceux de M. de Weiss] que les gens de Thierrens
s'etaient armes et faisaient la garde, disaient-ils, la satisfaction
desiree ne sera certainement pas refusee. » 3

** *

La journee du 26 janvier ä Yverdon fut extremement animee

par les manifestations de joie des patriotes, par le va-et-vierit
continuel des messagers, des courriers, des officiers de l'etat-
major, et par le demenagement des effets du seigneur bailli.

Le general de Weiss quitta Yverdon au milieu de la journee.
« Je re9us divers avis d'Yverdon, dit-il, qu'on ne pouvait

resister ä l'impulsion, que la fermentation etait au comble et

que l'arbre de liberte devait etre plante le lendemain sur la place

1 de Weiss, Ouvr. cite, p. 64. — Actes de l'Helvetique, p. 171.
2 Verdeil, III, p. 263-364.
3 Manuaux d'Yverdon.
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qui etait sous mes fenetres, qu'on n'avait differe que par
consideration pour moi. D'autre part, les lettres de Berne me prou-
vaient beaucoup de division, de fievre, et une ignorance artifi-
cielle de tout ce qui se passait au Pays de Vaud ; ce qui, joint
aux circonstances majeures de l'evenement de Thierrens, la
declaration de Menard, l'occupation des portes par la garde
nationale, me determina ä me rendre k Berne y faire mon rapport
et prendre de nouveaux ordres, s'il y en avait encore ä donner. » 1

Avant son depart, le general de Weiss temoigna k toutes les
autorites civiles et militaires, aussi bien qu'ä la bourgeoisie, sa
reconnaissance pour les egards et la confiance qu'on avait bien
voulu lui temoigner. II etait decide k agir ä Berne en faveur
de toute mesure de paix, d'indulgence et de conciliation.

On trouve enfin, ä ce sujet, les lignes suivantes dans le

registre de la Commission des circonstances :

« Le colonel de Joffrey 2 remet au Conseil de la part de
de Weiss un adieu par ecrit ou il remercie la bourgeoisie de la
confiance et des egards qu'on lui a temoignes ici, sur quoi on
a charge M. de Joffrey de temoigner k M. le general de Weiss
notre sensibilite pour les egards qu'il a eus pour notre ville...
et l'assurance de la reconnaissance de notre bourgeoisie. » 3

Pendant ce temps, le bailli de Watteville faisait ses prepa-
ratifs de depart et la population lui montra, aussi bien qu'ä sa

famille, la plus grande Sympathie. La Commission des circonstances,

considerant que le bailli et sa famille ont toujours ete
bons pour la ville et les bourgeois, lui a permis, dit-elle, de se

servir des barques pour emmener ses effets par le lac. Des
sentinelles ont ete placees pour la nuit prochaine ä proximite
de ces embarcations afin de les proteger contre tout attentat.

Le bailli de Watteville quitta Yverdon le lendemain, 27 jan-
vier. C'est le meme jour que l'arbre de liberte fut plante devant
la Maison de Ville.

On se souvient que le 23 janvier, apres son importante
entrevue avec de Weiss, le colonel de Roverea s'etait rendu k

1 de Weiss, Ouvr. cite, p. 64.
2 Louis-D. de Joffrey (1751-1813), de Vevey. II fut lieutenant d'un regiment

suisse en Hollande (1775), major du departement de Morges (1786-1791), d'Yver-
don (1792-1798) et commandant ä Chillon en 1791 et 1792. Apres 1798, il se retira
ä Arnex (Orbej et s'occupa d'agriculture.

3 Registre des commissions du Conseil.
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Berne afin de faire comprendre ä LL. EE. qu'il etait trop tard
pour entreprendre une action militaire destinee ä empecher une
revolution dans le Pays de Vaud. II se heurta ä une forte
opposition, tellement on avait de peine ä se persuader qu'apres plus
de deux siecles de soumission, le pays romand put tout ä coup
se detacher d'un regime aussi paternel. Le colonel Tscharner
fut done charge de s'y rendre, en compagnie du colonel de
Roverea, afin d'y rallier tous les fideles.

Iis se rapprochaient d'Yverdon lorsqu'ils rencontrerent le
general de Weiss rentrant ä Berne avec ses equipages. II leur
fit part de l'affaire de Thierrens, de la sommation du general
Menard, de la proclamation de la Republique lemanique, de la
probable et prochaine entree des Franfais. Roverea revint ä

Yverdon. Le colonel Tscharner renon9a ä sa mission impossible
ä realiser et rentra ä Berne avec le general de Weiss *.

Iis y furent tres mal regus, surtout le general, qui avait si

peu utilise ses pleins pouvoirs et trahi la confiance qui lui avait
ete accordee. Aucune consideration ne put faire devier LL. EE.
de cette maniere de voir. II fut meme question d'un proces.

Devant la gravite de sa situation, de Weiss quitta Berne et
se refugia ä Constance, oü il ecrivit son ouvrage : Du debut de

la revolution suisse ou Defense du cy-devant General de Weiss

contre ses detracteurs. II y expliquait et cherchait ä justifier sa
conduite politique au cours de sa mission dans le Pays de Vaud.

Le citoyen Mengaud, representant du Directoire frangais en
Suisse, l'ayant encore accuse de « l'assassinat ordonne et execute

par les ordres du colonel Weiss dans la personne du citoyen
Autier... qui a eu deux de ses hussards tues » 3, il lui repondit
par une lettre datee du 13 avril : « Comment aurais-je pu deviner
que cet aide de camp arrivait, qu'il se tromperait de route? car
on ne passe pas par Thierrens en venant de Versoy ä Yverdon
oü je me trouvais alors. »

1 Rover£a, Memoires, I, p. 180-181. — Precis de la Revolution de la Suisse,
p. 37-38. — Sur l'affaire de Thierrens, voir Eug. Mottaz, R- H. V., 1899, et
Dierauer, Histoire de la Confederation suisse, V, p. 566.

2 Actes de VHelvetique, I, p. 301.
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eviter une guerre civile malgre des recommandations contraires.
« J'ai prefere epargner le sang fran^ais, celui des Vaudois et

le notre... Tel me jette la pierre aujourd'hui qui ne pense pas.

qu'il m'est redevable de sa tete. Quel a ete jusqu'ici le prix de

ce comportement Au chateau baillival de Lucens, on m'a pille
ou sequestre jusqu'ä ma derniere chemise. Betail, graines, vins,
attirail, meubles, linges, livres, papiers, etudes, ä l'exception
d'un seul coffre, je n'ai rien sauve... Pres de Berne, je possedais
une chaumiere et un petit observatoire astronomique ; d'autres
barbares y passerent, maltraiterent les locataires, pillerent, bri-
serent, exterminerent, et le tout au nom de la liberte... » 1

De Weiss ne put pas retrouver la complete Sympathie et la
confiance du public. Apres trois ans d'exil en Allemagne, il
revint dans son pays et se retira ä Yverdon oü — ä part quelques
sejours ä Berne — il vecut dans la retraite, entoure d'une societe

encore capable de le comprendre et de maintenir son. optimisme
de plus en plus disparu. En janvier 1801, il adressa au Premier
consul Bonaparte une lettre ouverte pour lui exposer la triste
situation de sa patrie et lui recommander son retour au fede-
ralisme et ä l'ancienne Confederation.

Avec les annees et le depart de personnes sympathiques, il
tomba dans une Sorte de neurasthenie. Son etat maladif s'aggrava
au point qu'il mit fin ä ses jours dans une auberge ä Coppet,
le 21 juillet 1818.

** *

Le colonel de Roverea, dont la franchise et la loyaute sont
connues, semble avoir juge asses exactement la conduite de

l'ex-general lorsqu'il ecrivait, en 1798, dans son Precis de la
revolution de la Suisse : « La voix publique des deux partis te
nomme traitre. J'ose la dementir ; je reponds meme de ta pro-
bite, de ta droiture ; je te reconnais de l'honneur, du patrio-
tisme et jamais traitre n'eut le germe de ces vertus. Mais e'est
ta presomption, e'est ta vanite, ce sont tes idees philosophiques
qui t'ont trahi, qui t'ont seduit, qui t'ont trompe en te montrant
partout de chimeriques speculations comme des realites... » 2

1 Actes de VHelvetique, I, p. 327-328.
1 Rov£r£a, Memoires, I, p. 182.
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On ne pourrait guere mieux que Ferdinand de Roverea
tenir compte des merites et des erreurs du general de Weiss.

Un des historiens qui ont etudie cette epoque de la maniere
la plus complete, J. Strickler — le redacteur de la volumineuse
collection des Actes de VHelvetique — a cru pouvoir affirmer
dans sa biographie de Franz-Rudolf de Weiss que « malgre les

erreurs que son temperament lui firent commettre, Berne peut
lui faire une place parmi ceux de ses citoyens qui ont le mieux
merite du pays ».

Le general de Weiss fut probablement la malheureuse
victime d'une grande illusion k l'epoque de sa mission dans le
Pays de Vaud.

II avait beaucoup connu la plupart des hommes politiques
influents de Paris au cours des missions qu'il y avait accomplies
en 1793 et 1796. II avait obtenu des succes aupres d'eux et il
se persuada qu'en janvier 1798 il parviendrait encore ä ecarter
le danger qui menafait son pays. Plusieurs de ses actes et sur-
tout divers passages de ses proclamations peuvent certainement
le faire croire. II ne se rendit pas compte, sans doute, que depuis
ses succes diplomatiques ä Paris, plusieurs evenements
politiques etaient survenus : le coup d'Etat du 18 fructidor, an VI
(4 septembre 1797), qui avait eloigne du Directoire deux amis
de la Suisse, Carnot et Barthelemy ; le vainqueur d'ltalie,
Bonaparte, intervenait en faveur d'une revolution en Helvetie,
et le nouveau gouvernement franfais, par son arrete du 8 nivose
an VI (18 d£cembre 1797), prenait les patriotes vaudois sous
sa protection et envoyait l'armee du general Menard pour agir
en consequence. De Weiss ne semble pas meme avoir senti la
gravite nouvelle et rapide de la situation lorsque, le 18 janvier,
k Coppet, il ne fut pas autorise ä entrer en communication, k

Ferney, avec le general franfais.
II fallait une action immediate. II se rendit k Yverdon, orga-

nisa son etat-major, son quartier general et fit un plan de cam-
pagne.

La proclamation du general Menard du 23 janvier, connue
k Yverdon dans la journee du 24 alors que la revolution etait
faite ; l'arrivee des gens de Thierrens et du dragon Briod avec
l'ultimatum franfais le 26 au matin firent enfin constater au
general de Weiss que tout etait perdu et que ses dernieres



— 120 —

illusions devaient s'envoler. « Comme si les hommes qui tenaient
alors le gouvernail ä Paris, dit l'historien Dierauer, s'etaient
laisse guider, dans leurs projets sur la Suisse, par des motifs
honnetes et des principes moraux! » 1

Daniel-Albert de Trey, depute de Payerne ä l'Assemblee
provisoire, avait assiste, comme on l'a dejä vu 2, ä l'echauffouree
de Thierrens. II eut le loisir, au cours d'une carriere encore
longue, de faire des reflexions sur divers evenements. C'est
ainsi que dans ses Memoires, ecrits une trentaine d'annees plus
tard, il parla de nouveau de l'affaire de Thierrens en remarquant
que diverses choses lui avaient deplu dans la mission de l'aide
de camp Autier. Dans son bon sens vaudois, il ajouta cette
reflexion : « Les Fran^ais cherchaient rogne... et facilement
trouverent-ils matiere ä rognasser. » 3

Cette remarque bien vaudoise de Daniel de Trey peut etre
consideree comme un abrege de l'histoire de la Revolution
vaudoise... et helvetique et de la mesaventure du general de Weiss.

Eug. Mottaz.

1 Dierauer, Histoire de la Confederation Suisse, IV, p. 568.
a R. H. V., 1947, p 97.
3 R. H. V., 1893, p. 340.
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